
  
 
 
 
 

 

L  E  V  E  R  N  O  I  S 
B  U  L  L  E  T  I  N       M  U  N  I  C  I  P  A  L   

Séance du 18 juillet 2011 
 

 
Présents : Serge COLLAVINO, Maire, Jacqueline JACOB, Marie-Josèphe ZABA, Philippe WOLTERS, 
Gérard MOUGENOT, Jean-Philippe BOUTON, Isabelle LENET, Catherine PION, Patrick THIBERT, 
Jean-Louis BAUDOIN 
 

Absents excusés : Didier BERNARD 
 
Secrétaire de séance : Jacqueline JACOB 

 

1- APPROBATION RÉVISION SIMPLIFIÉE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Le Maire fait le compte-rendu au Conseil du rapport du commissaire enquêteur. Aucune 

observation n’a été formulée dans le registre d’enquête publique. Le commissaire-enquêteur 
donne un avis favorable au projet d’extension du bâtiment AUTAJON Etiquettes  sous 2 réserves : 
- compenser le défrichement des bosquets aux abords de la Bouzaize par des plantations 

d’essences locales d’arbres. 
- Prévoir des mesures compensatoires en bordure de Bouzaize pour prévenir d’éventuelles 

crues. 
Le Conseil approuve le projet de révision ainsi défini. 
 

2- REDEVANCE FRANCE TELECOM 2011 
 
FRANCE TELECOM  déclare pour Levernois, 5.358 km d'artères en sous-sol et 4.19 km d'artères 
aériennes et 1 m2 d'emprise au sol (bornes). 
C'est donc la somme de 36.97 X 5.358 + 49.29 X 4.19 + 24.64 X 1=429 .25 Euros qui reviennent en 
2011 à la Commune. 
 
    3 – ENQUÊTE PUBLIQUE TRAVAUX BOUZAIZE 
 
Le maire présente au Conseil le dossier constitué par le syndicat mixte d’aménagement de la 
Bouzaize, de la Lauve et du Rhoin en vue de la déclaration d’intérêt général et de l’autorisation du 
programme pluriannuel  2011-2015 de restauration et d’entretien des cours d’eau du bassin versant 
de la Bouzaize. 
Une enquête publique a été réalisée du 23/06/2011 au 08/07/2011. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, donne un avis favorable à ce projet. 
 

4- LOGEMENT AU DESSUS DE L’ÉCOLE 
 
Le Maire présente au Conseil le permis de construire ainsi que l’estimatif des travaux de 
restauration du logement au dessus de l’école, du grenier et du toit de l’école. 
Compte tenu du coût, la commission « travaux » étudiera chaque lot afin de définir les postes qui 
pourraient être réduits. 
Une réunion est prévue avec l’architecte le 22 août. 
 
 
 



 
 
 

5- RESTAURATION SCOLAIRE DU RPI 
 
La communauté d’agglomération a envoyé à Levernois et Combertault les différentes propositions 
d’implantation d’une restauration pour le regroupement scolaire. Une réunion entre les communes 
de Levernois, Combertault et la Communauté d’Agglomération a eu lieu le 6 juillet dernier pour 
décider du type de bâtiment et du lieu d’affectation, mais aucun consensus n’a été trouvé. 
 

6- PROJET CONSEIL REGIONAL « Zéro pesticides dans nos villages » 
 

Le Conseil Régional organise une opération pour soutenir les collectivités s’engageant dans la 
réduction de l’usage des produits phytosanitaires en zone non agricole. Après concertation, le 
projet n’a pas obtenu la majorité pour s’engager dans ce dispositif. 
En effet, la municipalité, très sensibilisée aux problèmes d’environnement, s’est déjà engagée 
depuis plusieurs années dans une politique d’utilisation de produits non polluants.  
Néanmoins, afin de collaborer au projet du Conseil Régional, une campagne d’information et de 
sensibilisation envers les habitants du village sera aussi réalisée, pour que chacun tende vers une 
utilisation raisonnée des pesticides. 
 

7- DÉGRADATIONS 
 
Considérant certaines plaintes pour dégradations dans certaines propriétés, il est rappelé que les 
résidences secondaires ne sont pas des lieux de jeux pour les enfants. 
 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 13 au 29 août et lundi 1er août. 
(en cas d’urgence, s’adresser au maire ou ses adjoints)  

 

Bonnes vacances à tous et vœux de repos complet !!! 
 
 

Le Maire,  
Serge COLLAVINO 


